
Sites naturels de compensation :  
quels freins et perspectives ?

a compensation écologique est exigée par le 
droit allemand depuis l’adoption en 1976 de 
la loi fédérale sur la protection de la nature 
(Bundesnaturschutzgesetz – BNatSchG) qui 
pose le cadre de l’évaluation environnemen-
tale dans laquelle est intégrée la démarche 

de non-perte nette de biodiversité. 
La législation allemande permet aujourd’hui la mise 
en œuvre de la compensation selon trois modalités : la 
compensation au cas par cas, par mutualisation et via 
un fonds de compensation 1. La compensation mutua-
lisée allemande, appelée généralement Ökokonto 2, 
est une forme de compte où sont rassemblés des cré-
dits d’éco-points correspondant à la valeur des bio-
topes restaurés par anticipation (Wende et al., 2018). 
D’un côté, un propriétaire foncier valorise un site qu’il 
détient en réalisant des actions favorables à la biodiver-
sité (par exemple, création ou amélioration de biotope). 

La compensation mutualisée en Allemagne : 
quelles implications écologiques et territoriales ?

La compensation mutualisée en Allemagne (Ökokonto) s’est développée dès les années 1990.  
Dans la perspective d’une mise en regard des systèmes de compensation mutualisée français  
et allemand, les auteures de l'article proposent une analyse « Atouts, Faiblesses, Opportunités  
et Menaces » pour souligner les caractéristiques de la compensation par Ökokonto. Les principales 
implications écologiques, territoriales mais aussi organisationnelles sont mises en avant pour ensuite 
en tirer de premiers enseignements vis-à-vis de la pratique française de la compensation mutualisée. 

Les gains écologiques apportés par ces dernières sont 
traduits en éco-points et versés dans un Ökokonto. De 
l’autre côté, un porteur de projet convertit les impacts 
induits sur les milieux en une dette d’éco-points. Il devra 
ensuite honorer cette dette en achetant le nombre d’éco-
points équivalent dans un Ökokonto ou en utilisant des 
éco-points qu’il a lui-même générés en amont du projet 
d’aménagement.
Le système actuel de l’Ökokonto résulte d’une évolution 
législative initiée au cours des années 1990 sous l’im-
pulsion des communes (Bas et al., 2021). Ces dernières 
avaient en effet des difficultés à anticiper les besoins de 
compensation dans le cadre de l'aménagement de leur 
territoire (Mazza et Schiller, 2014 ; Wagner, 2007). La 
compensation par Ökokonto a ainsi d’abord été intro-
duite dans le Code de la construction (Baugesetzbuch 
– BauGB) puis dans la loi fédérale sur la protection de 
la nature (BNatSchG). La compensation mutualisée est 

L

1. La compensation au cas par cas est mise en œuvre directement par le porteur de projet qui s’appuie généralement sur des agents spécialisés. La 
compensation mutualisée est mise en œuvre très en amont de tout projet d’aménagement par un opérateur autre que le porteur de projet. Le fonds de 
compensation regroupe des sommes collectées au titre de la compensation et provenant de différents porteurs de projet. Les trois modalités peuvent 
être combinées pour un même impact.

2. Les termes Ökokonto, Flächenpool, Maßnahmenpool sont utilisés pour désigner la compensation mutualisée (Wagner, 2007). Bien que ces trois 
termes se réfèrent à des objets légèrement différents, nous utiliserons le terme Ökokonto dans la suite du document pour faciliter la lecture.
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une des modalités de compensation envisageables dans 
le cadre de l’Eingriffsregelung (démarche de non-perte 
nette de biodiversité dédiée à la biodiversité non proté-
gée 3) qui se décline dans chacune des deux lois énon-
cées précédemment. Il existe ainsi deux types d’Ökokon-
ten : ceux relevant de la loi sur la protection de la nature 
(naturschutzrechtliches Ökokonto) et ceux relevant du 
Code de la construction (baurechtliches Ökokonto). 
La mobilisation de l’un ou l’autre des cadres législatifs 
s’effectue selon la localisation du projet d’aménagement 
(BNatSchG, art. 18, al. 1). Pour les projets situés en dehors 
des zones urbanisées, c’est l’Ökokonto de la loi sur la 
protection de la nature qui s’applique (par exemple, un 
projet de parc éolien – photo ) (BNatSchG, art. 13 à 17). 
L’Ökokonto du Code de la construction est mobilisé pour 
les projets situés dans des zones couvertes par un plan 
d’urbanisation (par exemple, un projet de construc-
tion d’habitations ou de zones commerciales) (BauGB, 
art. 1a, 135a et 200a). 
Comparativement à la France, la compensation par 
Ökokonto a une histoire plus longue puisque la com-
pensation mutualisée à la française a été institutionna-
lisée récemment, en 2016, grâce à la loi Biodiversité 
sous l’intitulé « Sites naturels de compensation (SNC)  ». 
C’est pourquoi nous nous interrogeons, dans le cadre 
de cet article, sur les implications écologiques et terri-
toriales de la compensation par Ökokonto pour en tirer 
des premiers enseignements pour la France. Nous nous 
appuyons sur une analyse de type SWOT ou AFOM 

La compensation mutualisée en Allemagne : 
 quelles implications écologiques et territoriales ?

(« Atouts, Faiblesses, Menaces et Opportunités ») pour 
souligner les caractéristiques de la compensation mutua-
lisée telle qu’elle est envisagée et pratiquée outre-Rhin 4. 
L’Allemagne étant un État fédéral, la répartition des com-
pétences législatives et exécutives entre la Fédération 
(Bund) et les États fédérés (Länder) implique une varia-
bilité des règles et des pratiques de compensation selon 
les Länder. Il est ainsi difficile d’avoir une vision globale 
de la pratique de la compensation à l’échelle de l’Alle-
magne. Aussi nous appuyons-nous sur des exemples tirés 
du Bade-Wurtemberg qui est un Land bien avancé en 
matière de compensation. 

Quelles implications écologiques et territoriales
 de la compensation par Ökokonto ? 

Atouts
Une compensation intégrale  
des impacts sur la biodiversité

Le cadre législatif allemand requiert une compensation 
de tous les impacts résiduels significatifs sur la nature et 
le paysage, y compris sur la biodiversité dite ordinaire 
(BNatSchG, art. 13 et BauGB, art. 1a). L’Ökokonto s’ins-
crit pleinement dans cette optique car il est l’un des ins-
truments de mise en œuvre de la démarche de non-perte 
nette dédiée à la biodiversité non protégée (Eingriffsrege-
lung). Il concourt ainsi à une compensation intégrale des 
impacts sur la biodiversité.

3. Une compensation pour les espèces protégées et leurs habitats ne peut pas faire l’objet d’un Ökokonto. 

4. Notre analyse s’appuie sur une revue de la littérature germanophone et anglophone (articles scientifiques, textes de lois, guides) ainsi que sur des 
entretiens semi-directifs menés entre 2018 et 2020 auprès d’une vingtaine d’acteurs de la compensation du Land du Bade-Wurtemberg (chercheurs, 
associations environnementales, syndicat de région, bureaux d’études, autorité environnementale, fondation pour la protection de l’environnement, 
Office de l’environnement du Bade-Wurtemberg, Offices de l’environnement de municipalités, opérateurs de compensation).

© Gaschwald - Adobe Stock

	Paysage du Bade-Wurtemberg, un Land  bien avancé dans la mise en œuvre de la compensation mutualisée en Allemagne.
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La compensation mutualisée en Allemagne : 
quelles implications écologiques et territoriales ?

Le caractère complet de la compensation allemande 
trouve également son illustration dans les compartiments 
de la biodiversité concernés par l’Ökokonto. En effet, ce 
dernier ne permet pas uniquement de compenser les 
impacts sur les espèces animales et végétales et leurs 
habitats, mais également sur le sol et sur l’eau.

Un dimensionnement de la compensation 
basé sur des méthodologies concertées

Pour chacune des composantes de la biodiversité, le 
bilan en éco-points de l’impact et de la compensation 
est calculé selon différentes modalités.
Pour l’Ökokonto de la loi sur la protection de la nature 
du Bade-Wurtemberg, des méthodes spécifiques ont été 
développées en concertation avec les parties prenantes, 
en particulier les bureaux d’études, et avec l’appui de 
l’Office technique de l’environnement du Bade-Wur-
temberg (LUBW). Elles sont consignées dans le décret 
Ökokonto du Bade-Wurtemberg (ÖKVO) et diffèrent 
selon le bien environnemental concerné : faune-flore-
biotope, sol ou eau (encadré  5). Les trois méthodes 
peuvent être combinées si une opération de compen-
sation bénéficie à plusieurs composantes. Seule excep-
tion à ces méthodes, le coût du projet peut directement 

être converti en éco-points dans le cas où une mesure 
de compensation a des conséquences écologiques 
positives sur une zone géographique non déterminée, 
en général à raison de quatre éco-points pour un euro 
(« mesures ponctuelles », par exemple la construction 
d’un mur de pierres sèches).
En revanche, les méthodes de calcul pour l’Ökokonto 
du Code de la construction ne sont pas harmonisées 
et il en résulte des pratiques variables, même si beau-
coup de communes s’inspirent des méthodes du décret 
Ökokonto.

Un système qui incite les propriétaires à investir tôt 
dans la compensation et limite le risque économique

Le modèle économique de l’Ökokonto selon la loi sur 
la protection de la nature vise à inciter les propriétaires 
fonciers à mettre en œuvre des actions de compensation 
en amont des impacts. Un taux d’intérêt est appliqué 
aux éco-points alloués à la surface de compensation à 
raison de 3 % par an (ÖKVO, art. 5). Ainsi, tant que les 
éco-points n’ont pas été vendus, la valeur en éco-points 
d’une surface augmente (dans la limite d’une durée de 
dix ans). Lors de la vente, le prix des éco-points est négo-
cié de gré à gré.

5. Pour plus d’informations sur les méthodes concernant le sol et l’eau, se référer à la publication Bas et Dieckhoff (2021). 

La valeur en éco-points d’un biotope est fonction de trois composantes :
• le degré de naturalité du biotope,
• l’importance du biotope pour les espèces à enjeu,
• la patrimonialité ou la singularité des caractéristiques paysagères du biotope par rapport au contexte local. 
On attribue à chacune des trois composantes une valeur (x) comprise entre 1 et 5, puis une matrice permet de prendre en 
compte les différentes combinaisons entre les trois composantes. Au final, le décret Ökokonto liste, pour tous les biotopes du 
Bade-Wurtemberg, une plage de valeurs comprise entre :
ymin = 2x + 1 (sauf quand x = 1, auquel cas ymin = 1)
ymax = 2x + 1

Le tableau ci-dessous donne un exemple de valeurs pour les prairies et pâturages.

                        * En orange, la valeur par défaut. Le choix d’une valeur alternative doit être justifié par le bureau d’études.

La valeur maximale attribuable à un biotope est de 64 éco-points/m² (tourbière ombrotrophe préservée, triplet de valeurs 
5/5/5 pour la naturalité, les espèces à enjeu et la patrimonialité), la valeur minimale de 1 éco-point/m² (surface asphaltée, 
triplet 1/1/1).
Bien que l’Ökokonto ne concerne pas la compensation des impacts sur les espèces protégées, des éco-points supplémentaires 
peuvent être attribués aux mesures qui leur sont bénéfiques, par exemple 400 000 éco-points par territoire d’alouette lulu, 
100 000 éco-points par population de rainette verte ou encore 10 éco-points/m² d’habitat de gentiane de printemps.

	Méthodologie de calcul d’éco-points selon le décret ökokonto : 
exemple de la composante faune-flore-biotope (d’après breunig, 2020)

Importance de la composante pour le biotope Valeur x Intervalle d'éco-points (par m2)

Pas ou très peu d'importance 1 1 – 4

Peu d'importance 2 5 – 8

Importance moyenne 3 9 – 16

Haute importance 4 17 – 32

Très haute importance 5 33 – 64

Code de biotope Type de biotope Intervalle d’éco-points dans le décret Ökokonto (par m²)*

33.41 Prairie grasse 8 – 13 – 19

33.43 Prairie sèche 12 – 21 – 32

33.44 Pâturage montagnard 14 – 26 – 39

33.63 Pâturage intensif 6
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La compensation mutualisée en Allemagne : 
 quelles implications écologiques et territoriales ?

En outre, l’incertitude sur la vente future des éco-points 
est relativement faible pour différentes raisons. La pre-
mière est la substituabilité importante entre les impacts 
et les éléments compensés. La deuxième est la taille 
importante des zones de transaction des éco-points, 
qui peuvent être achetés pour compenser des impacts 
qui ont eu lieu au sein d’une zone naturelle définie par 
l’administration 6 voire, dans le Bade-Wurtemberg, dans 
la zone naturelle voisine (NatSchG, art. 15). Cela per-
met une grande flexibilité pour la vente des éco-points 
et facilite l’allocation des mesures de compensation aux 
impacts.
Par conséquent, le risque économique lié à l'incertitude 
sur le retour sur investissement pour l’acteur qui réalise 
la mesure compensatoire est réduit.

Un système qui vise à réduire les coûts  
d’organisation de la compensation

Certaines caractéristiques de l’Ökokonto tendent à 
réduire les coûts d’organisation 7 de la compensation par 
rapport à la compensation au cas par cas. Les coûts de 
prospection et de négociation sont tout d’abord réduits 
par l’obligation de consigner les mesures Ökokonto de la 
loi sur la protection de la nature dans un registre acces-
sible au public, et ce aussi bien avant qu’après allocation 
à un impact (ÖKVO, art. 4 et 7). Ils sont ensuite réduits 
par l’existence d’un agent intermédiaire implanté dans 
chaque Land, la Flächenagentur qui facilite la vente et 
l’achat des éco-points. Cette dernière ne détient pas de 
foncier ; en revanche, outre un rôle d’intermédiaire, elle 
peut aussi jouer un rôle de conseil auprès des proprié-
taires fonciers et maîtres d’ouvrage pour le calcul des 
éco-points et la conception de la compensation, voire 
se charger de la réalisation des actions de restauration.
Les mesures Ökokonto du Code de la construction sont 
à la main des communes, qui se chargent de planifier la 
compensation lors de l’évaluation des impacts de leurs 
plans d’urbanisme. Ces mesures ne sont pas à ce jour 
centralisées dans un registre public mais devraient le 
devenir prochainement (NatSchG, art. 18).

Une mise en œuvre de la compensation  
au plus proche du territoire

La compensation par Ökokonto est décentralisée à plu-
sieurs titres, ce qui permet une adaptation à la réalité 
écologique et socio-économique du territoire.
Tout d’abord, le cadre réglementaire mettant en œuvre 
la compensation mutualisée selon la loi sur la protec-
tion de la nature est propre à chaque Land puisque 
défini par décret à cette échelle (ÖKVO dans le Bade-
Wurtemberg). Ensuite, les administrations impliquées 
dans l’autorisation des projets et dans le contrôle de la 
compensation sont des services décentralisés au niveau 
d’un district (Regierungsbezirk) ou d’un arrondissement 

(Landkreis). Enfin, les acteurs du terrain sont impliqués 
dans le déploiement de la compensation, aussi bien pour 
la mise en place des mesures que pour leur entretien : 
agriculteurs, forestiers ou encore associations d’entretien 
du paysage (Landschaftserhaltungsverbände).

Faiblesses
Des implications écologiques 
qui donnent matière à discussion

Le revers de la médaille de la flexibilité offerte par le 
cadre réglementaire allemand est un bénéfice écolo-
gique discutable des mesures de compensation portant 
sur la biodiversité non protégée.
Ainsi, la substituabilité importante entre les biens 
naturels dégradés et compensés, basée sur le principe 
de « durabilité faible », ne permet pas la préservation 
de toutes les composantes de la biodiversité. Il est par 
exemple possible de compenser un impact sur des 
milieux ouverts par des actions en milieu forestier, voire 
même de compenser un impact sur le sol par une restau-
ration d’habitat. De ce fait, les pratiques de compensa-
tion se font souvent au détriment des milieux ouverts et 
du sol 8. L’assouplissement des exigences sur la proximité 
fonctionnelle et géographique entre impact et compen-
sation est une autre source d’incertitude quant à l’effica-
cité écologique de l’Ökokonto.

Par ailleurs, les mesures appelées « ponctuelles », pour 
lesquelles le nombre d’éco-points sont calculés sur la 
base du coût d’investissement, sont critiquées pour four-
nir souvent un grand nombre d’éco-points qui ne reflète 
pas l’intérêt écologique de la mesure. Une évaluation du 
décret Ökokonto (Jeuther et al., 2018), qui s'est ache-
vée en 2018, a relevé en outre que certaines mesures 
ponctuelles étaient validées à tort par l’administration. 
On peut également s’interroger sur l’additionnalité 
d’une mesure ponctuelle qui consiste en un arasement 
de barrage, le rétablissement de la continuité écolo-
gique des cours d’eau faisant l’objet d’une obligation 
réglementaire.

Une justice sociale et environnementale en question
L’étendue géographique importante des zones de tran-
saction des éco-points de l’Ökokonto de la loi sur la 
protection de la nature pose la question de la justice 
sociale et environnementale de cet instrument. Dans le 
Bade-Wurtemberg, plusieurs zones d’échange d’éco-
points sont de grande taille (par exemple, la zone de la 
vallée du Rhin s’étend sur 200 km de long) : les distances 
importantes entre lieu d’impact et site de compensation 
impliquent que les populations humaines vivant à proxi-
mité des zones d’impact ne pourront pas nécessairement 
bénéficier de la restauration effectuée dans le cadre de 
la compensation 9. 

6. Pour la représentation des zones de transaction, voir : LUBW, 2010, Naturräume Baden-Württembergs,  
https://www.lubw.baden-wuerttemberg.de/documents/10184/389779/naturraeume_baden_wuerttembergs.pdf/db8c0aa7-5cfa-42e0-9815-58b790f1c8e6

7. Les coûts d’organisation, également appelés coûts de transaction, renvoient à « ce qu’il en coûte d’organiser une transaction, ou plus formellement, 
les coûts comparatifs de planification, d’adaptation et de suivi des transferts de droits associés à des tâches, dans le cadre d’arrangements 
organisationnels alternatifs » (adapté de Williamson, 1985, p. 2). Ce cadre théorique de l’économie néo-institutionnelle a été appliqué pour étudier 
les caractéristiques des différentes modalités d’organisation de la compensation et leurs implications du point de vue de d’efficacité des politiques 
publiques (Vaissière et Levrel, 2015 ; Scemama et Levrel, 2014).

8. D’après nos échanges avec les acteurs de la compensation du Bade-Wurtemberg.

9. L’Ökokonto du Code de la construction étant à la charge des communes, les questions de justice se posent moins car la compensation se fait en 
général sur le territoire de la commune ou des communes voisines.
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Une décentralisation parfois problématique
La décentralisation du cadre réglementaire de la com-
pensation en général et de l’Ökokonto de la loi sur la 
protection de la nature en particulier peut compliquer la 
mise en œuvre de la compensation des projets à cheval 
sur plusieurs Länder. Pour remédier à ce problème, l’Al-
lemagne a adopté un décret (BKompV) qui réglemente la 
compensation des impacts de projets de grande ampleur 
qui sont du ressort de l’État fédéral (par exemple, la 
construction d’une autoroute). Cependant, les disposi-
tions de ce décret ne sont pas harmonisées avec celles 
du décret Ökokonto du Bade-Wurtemberg (méthodes 
de dimensionnement, liste des biotopes), ce qui le rend 
difficilement utilisable dans la pratique dès lors que la 
compensation mutualisée entre en jeu 10. 
Un autre désavantage de la décentralisation est l’absence 
d’un registre unique listant les mesures de compensation. 
Les registres sont dispersés sur les sites des administra-
tions des différents arrondissements (Landkreise), ce qui 
complique leur consultation.

Opportunités
Une implication des agriculteurs pour une bonne  
mise en œuvre de la compensation

En tant que détenteurs de foncier, les agriculteurs sont 
des acteurs clés de la compensation. La loi allemande 
sur la protection de la nature prévoit une clause selon 
laquelle la compensation écologique ne doit pas se faire 
au détriment des enjeux agricoles, et en particulier des 
terres productives (BNatSchG, art. 15, al. 3). Les acteurs 
du Bade-Wurtemberg 11 ont ainsi travaillé à la définition 
de « mesures de compensation intégrées à la production » 
(PIK) qui permettent aux agriculteurs de valoriser écolo-
giquement leur foncier tout en garantissant le maintien 
de sa vocation de production. Les mesures vont au-delà 
des obligations réglementaires et du respect des bonnes 
pratiques agricoles. Il s’agit par exemple d’intégrer des 
bandes fleuries dans les rotations ou d’augmenter la taille 
des inter-rangs pour permettre la croissance des plantes 
messicoles. La possibilité d’intégration de telles mesures 
dans le dispositif d’Ökokonto est à l’étude, afin de faci-
liter la recherche de foncier tout en augmentant l’accep-
tabilité des agriculteurs vis-à-vis de la compensation et 
ainsi faciliter sa mise en œuvre 12.

Une compensation planifiée et anticipée  
à l’échelle des communes

Le système allemand présente la particularité d’exiger 
dès la rédaction des documents d’urbanisme une anti-
cipation des impacts des aménagements, et donc des 
besoins de compensation (Bas et al., 2021). Les com-
munes s’appuient pour cela sur des documents de pla-
nification spécifiques à la nature et au paysage (Land-
schaftspläne) qu’elles sont tenues de réaliser (BNatSchG, 
art. 11). Cette exigence ouvre la porte à des actions de 
compensation de grande ampleur, de haute qualité éco-

logique et en cohérence avec les particularités du ter-
ritoire, par exemple pour renforcer les trames vertes et 
bleues. L’Ökokonto est un outil adéquat pour répondre à 
ces objectifs et sécuriser le foncier de compensation en 
anticipation des aménagements à venir.

Menaces
Une planification de la compensation perfectible

La nécessité de compenser les impacts résiduels dus à 
l’urbanisation renforce le caractère complet du cadre 
réglementaire allemand par rapport à la démarche de 
non-perte nette de biodiversité. Il faut cependant nuancer 
le propos car le Code de la construction prévoit plusieurs 
exceptions qui permettent aux communes de prévoir des 
aménagements sans étude d’impact, et donc sans estimer 
les besoins de compensation (BauGB, art. 13a et 13b). En 
outre, les communes bénéficient d’une grande marge de 
manœuvre dans leur choix d’aménagement et elles ne 
sont pas toujours tenues de prioriser les enjeux environ-
nementaux face aux intérêts économiques et sociaux lors 
de l’adoption de leurs documents d’urbanisme. Enfin, 
la planification de la compensation reste perfectible car 
elle n’est pas anticipée à l’échelle régionale ou du Land, 
bien qu’il existe localement des initiatives visant à tra-
vailler à une échelle supra-communale (par exemple, 
dans la région Bodensee-Oberschwaben 13).

Une multifonctionnalité  
des sites compensatoires à renforcer

Malgré l’existence d’initiatives (comme les mesures PIK 
citées plus haut) visant à intégrer les agriculteurs à la 
compensation écologique, la multifonctionnalité des sites 
compensatoires reste un enjeu. C’est l’une des conclu-
sions d’un projet conduit sur la région de Stuttgart 14, 
selon lesquelles les mesures de restauration se font sou-
vent au détriment des autres usages du foncier comme la 
récréation, l’agriculture ou la sylviculture.

Une hétérogénéité de pratiques  
qui risque de persister

L’hétérogénéité des pratiques de compensation mention-
née ci-dessus entre, d’une part, l’Ökokonto de la loi sur 
la protection de la nature et, d’autre part, l’Ökokonto 
du Code de la construction, entraîne une coexistence 
d’exigences variables en matière de compensation. 
Cette situation nuit à la lisibilité globale du système à 
l’échelle fédérale et rend difficile l’analyse des politiques 
publiques allemandes en matière de compensation. Une 
homogénéisation n’est cependant pas à l’ordre du jour, la 
souveraineté des communes dans leurs décisions d’amé-
nagement étant inscrite dans la Constitution (article 28). 

Des moyens limités  
pour le contrôle de la compensation

L’administration allemande est confrontée à des moyens 
financiers et humains limités pour l’examen des dos-
siers d’études d’impact et le contrôle de la bonne mise 

10. Selon une présentation du ministère de l’Environnement du Bade-Wurtemberg lors de la conférence Ökokonto de novembre 2020 (Lorho, Frank,  
2020, Aktuelle Entwicklungen zum Ökokonto, 8. Ökokonto-Tag Baden-Württemberg).

11. Des initiatives similaires existent dans d’autres Länder comme la Bavière, la Thuringe ou la Rhénanie-du-Nord-Westphalie.

12. Cette initiative est conduite dans le cadre du projet PiK : https://pik-projekt-bw.de

13. Projet ReKo : https://www.rvbo.de/Projekte/Kompensationsflaechenmanagement 

14. Projet RAMONA : http://www.fona-ramona.de/
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en place des mesures de compensation 15. Ceci est 
valable pour tous les types de compensation mais les 
caractéristiques de l’Ökokonto, par exemple la distance 
importante possible entre impact et compensation et la 
substituabilité entre compartiment dégradé et restauré, 
compliquent d’autant plus l’étude des dossiers. Ces 
moyens limités se traduisent aussi, par exemple, dans la 
mise à disposition des informations pour le public, les 
fonctionnalités de la plateforme du registre de compen-
sation étant très limitées et sa consultation fastidieuse.

Des difficultés de sécurisation des mesures 
compensatoires sur le long terme

Le cadre législatif allemand exige que la mesure de com-
pensation reste au moins aussi longtemps en place que 
l’impact qui l’a suscitée (BNatSchG, art. 15, al. 4). Cela 
suppose une sécurisation juridique sur le long terme 
aussi bien du foncier que de l’entretien de la mesure. 
Dans les faits, cette sécurisation s’avère souvent difficile. 
Il existe des outils pour inscrire les mesures de compensa-
tion dans le cadastre et pérenniser les mesures malgré un 
changement de propriétaire foncier (différents types de 
servitudes selon les articles 1018, 1090 et 1105 du Code 
civil). Cependant, les agriculteurs sont réticents à recou-
rir à ces servitudes qui imposent un engagement de long 
terme et réduisent la valeur de leur foncier agricole en 
cas de revente (Sponagel et al., 2020). Pour l’Ökokonto 
du Code de la construction, la sécurisation des mesures 
sur le long terme est moins problématique quand le fon-
cier est en propriété de la commune (Deutscher Bun-
destag Wissenschaftliche Dienste, 2018). Les communes 
disposent également d’instruments contractuels (BauGB, 
art. 11) pour garantir l’entretien d’une mesure de com-
pensation sur du foncier privé mais, dans la pratique, 
cette contractualisation garantit seulement une pérennité 
de la mesure sur vingt-cinq à trente ans 16 (Wende et al., 
2018).

Quels enseignements pour la France ?
L’expérience allemande de la compensation par Öko-
konto, mise en œuvre depuis près de trente ans, est 
source d’enseignements pour la France même si la mise 
en perspective des systèmes allemand et français de 
compensation mutualisée a ses limites étant donné les 
spécificités de chaque pays (organisation administrative, 
cadres législatifs). 
Nous soulignons tout d’abord les limites de la décentra-
lisation des compétences au niveau des Länder et des 
communes. Une déclinaison locale des règles de mise 
en œuvre de l’Ökokonto permet certes une meilleure 
adéquation de la compensation avec les enjeux écolo-
giques et socio-économiques locaux, mais l’absence de 
cadrage à l’échelle fédérale et la définition des moda-
lités pratiques de l’Ökokonto par décret au niveau de 
chaque Land (dans le cadre de la loi sur la protection de 

la nature) impliquent une variété de méthodes de calcul 
des éco-points. Il est alors délicat d’aboutir à une vision 
et une lisibilité globale de la pratique de la compensa-
tion par Ökokonto (difficulté renforcée par la déclinaison 
de l’Ökokonto dans deux cadres législatifs). Les travaux 
menés par le ministère français chargé de l’environ-
nement pourraient permettre d’éviter cet écueil. Des 
guides ont été produits ou sont en cours d’élaboration 
pour encadrer les approches de dimensionnement de la 
compensation à utiliser et pour aider à la conception 
et à la mise en œuvre d’un SNC 17. Ce cadrage natio-
nal permet ainsi de définir dans les grandes lignes des 
règles à suivre en matière de compensation mutualisée 
tout en laissant une marge de manœuvre pour s’adapter 
au contexte local. 
La construction avec les acteurs de la méthode de déter-
mination des unités de compensations est, selon nous, le 
deuxième enseignement à tirer de l’Ökokonto. En Bade-
Wurtemberg et en Bavière, les méthodes pour évaluer 
le nombre d’éco-points dans le cadre de l’Ökokonto-
BNatSchG ont été élaborées avec les parties prenantes de 
la compensation (chercheurs, bureaux d’études, admi-
nistration, associations environnementales). Il résulte 
de ce processus des règles partagées entre les acteurs 
à l’échelle de chaque Land. Du point de vue de la qua-
lité des méthodes, elles sont généralement un compro-
mis entre pertinence scientifique et opérationnalité. La 
France tend à prendre cette direction dans l’élaboration 
du cadrage méthodologique (méthodes de dimension-
nement et SNC). Ce dernier est à la main du ministère 
chargé de l’environnement qui recueille les avis des 
parties prenantes. Les guides qui en résultent posent les 
grandes lignes méthodologiques, permettant ainsi l’exis-
tence d’un socle de règles générales, sans toutefois qu’il 
n’y ait de règles partagées localement à l’image de la 
pratique allemande. 
En troisième lieu, le développement assez large de 
l’Ökokonto en Allemagne 18 par rapport aux SNC français 
invite à s’intéresser au modèle économique sous-jacent à 
cet instrument, qui a pu se déployer grâce à l’assouplisse-
ment progressif du cadre législatif en ce qui concerne les 
contraintes de proximité géographique et fonctionnelle 
et les règles d’équivalence écologique. Aujourd’hui, une 
substituabilité importante est permise entre les éléments 
de biodiversité non protégée dégradés et ceux compen-
sés, ce qui facilite la vente d’éco-points, la compensa-
tion par Ökokonto portant précisément sur la biodiversité 
non protégée. A contrario, les ventes d’unités de com-
pensation par un opérateur de SNC se trouvent limitées 
par les règles découlant du cadre législatif français : une 
compensation exigée pour tous les éléments de la bio-
diversité mais qui, en pratique, se focalise majoritaire-
ment sur la biodiversité protégée avec le respect d’une 
équivalence écologique stricte. Une autre caractéris-
tique notable du modèle économique de l’Ökokonto 

15. D’après nos échanges avec les acteurs de la compensation du Bade-Wurtemberg.

16. La durée de vingt-cinq ans est explicitement mentionnée dans le décret fédéral sur la compensation (BKompV) qui réglemente la compensation 
des impacts du ressort de l’État fédéral.

17. Andreadakis et al., 2021, Approche standardisée du dimensionnement de la compensation écologique, Guide de mise en œuvre, Cerema, 
Commissariat général au développement durable, Ministère de la Transition énergétique ; Commissariat général au développement durable, Ministère 
de la Transition énergétique, Guide pratique d’aide à leur conception et à la mise en œuvre d’un SNC, en cours d’élaboration. 

18. À noter toutefois que la compensation au cas par cas semble encore majoritaire en Allemagne, tout du moins dans le Bade-Wurtemberg. 
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est le partage des risques entre les propriétaires fonciers. 
Contrairement au SNC français où l’opérateur supporte 
entièrement les risques de l’investissement, un Ökokonto 
peut être constitué d’éco-points résultant d’une somme 
d’actions favorables à la biodiversité réalisées sur plu-
sieurs sites restaurés par différents acteurs.
L’intégration des agriculteurs en tant que partie pre-
nante de la compensation nous semble être un autre 
point important à mentionner par rapport à la pratique 
française. En Allemagne, les agriculteurs sont impliqués 
à la fois dans la compensation au cas par cas et dans 
celle par Ökokonto. Cela facilite la mise en œuvre de 
la compensation par un meilleur accès au foncier et 
une meilleure acceptabilité des agriculteurs pour les 
actions compensatoires car ces dernières restent com-
patibles avec la fonction agricole du site. Les règles du 
jeu actuelles du SNC ne permettent pas aux agriculteurs 
d’être parties prenantes, excepté pour la mise à dispo-
sition du foncier.
Pour finir, nous tenons à souligner les difficultés que 
rencontre l’Allemagne au même titre que la France 
pour la mise en place de la compensation mutualisée. 
Il faut d’abord mentionner les enjeux de pertinence 
écologique et de justice environnementale du fait de 
la distance parfois importante entre lieu d’impact et 
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En savoir plus ...

site restauré. Enfin, l’administration allemande est 
confrontée, comme l’administration française, à des 
moyens humains et financiers insuffisants pour contrô-
ler la bonne mise en œuvre de la compensation et son 
efficacité. 
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